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Compte rendu du conseil d'administration du 2 décembre 2025

Présents : Gilbert Alexandre – Marie-Claude Blanchais – Alain David - Françoise Dassy

Michel Dorgny - Michel Dugué - Colette Feat-Toulouse - Françoise Gloux - Chantal

Junius – Michel Seguy.

Absence non excusée : Joëlle Le Bihan

Compte rendu de l’assemblée générale du 29 novembre 2025

Celle-ci s’est tenue à la salle des Jardins Saint-Conwoïon à Redon. L’assemblée générale

a débuté à 10 H 30 par un mot d’accueil de la présidente, Chantal Junius.

Le rapport moral et d’activité 2024-2025 a été présenté par la présidente, ainsi que le

bilan financier réalisé par la trésorière Claudine Le Sourd.

Raymonde Séchet, présidente du comité départemental d’Ille-et-Vilaine de la FFR, nous

a parlé de la réforme des adhésions prévue en 2026 qui propose une augmentation du

coût de la licence.

Didier Janson, responsable de la formation Bretagne, nous a exposé les changements

pour la formation du CARP (Certificat d’animateur pour la randonnée de proximité).

Ce dernier est maintenant plus proche d’un mini brevet fédéral qu’auparavant.

A l’issue de cette assemblée générale, un apéritif a été offert. Les personnes inscrites

pour le repas ont dégusté la paëlla préparée par Maria Hamon que nous remercions

encore pour cette superbe préparation.

Pour la deuxième année consécutive, la salle nous convient parfaitement. Elle est d’ores

et déjà réservée pour le 21 novembre 2026 à 10h00.

Le vidéoprojecteur utilisé pour la présentation du rapport moral et d’activité a été

acheté cette année comme prévu.
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Nous avons ensuite procédé au vote sur la nomination ou le renouvellement des membres

du conseil d’administration :

L’assemblée générale comptait 162 inscrits et 92 votants. Alexandre Gilbert et Chantal

Junius se représentaient au conseil d’administration et deux nouveaux adhérents, Alain

David et Michel Seguy se proposaient de le rejoindre.

Résultat du vote :

Alexandre Gilbert 90 voix

David Alain 89 voix

Junius Chantal 89 voix

Seguy Michel 86 voix

Election du bureau et répartition des tâches

Bureau :

Présidente : Chantal Junius

Vice-Président : Gilbert Alexandre                           

Trésorier : Marc Hamon                                                                                            

Secrétaire : Marie-Claude Blanchais

Secrétaire adjointe : Colette Feat-Toulouse

Administrateurs :

Françoise Dassy : serre file – forum des associations                                                 

Alain David : intendance et responsable de l’organisation de la salle à l’AG.

Michel Dorgny : organisation séjours et gestion Facebook – encadrement randos

Michel Dugué : animateur randos douces et intendance barbecue, galette, AG.

Françoise Gloux : encadrement randos douces

Joëlle Le Bihan : correspondante tourisme et marche afghane                                      

Michel Seguy : encadrement randos douces Saint-Perreux et création diaporama de 

nos randos 2026-2027
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Planning des réunions 2026                                                              

Mardi 3 février 2026  17h–19h   Salle 3 - Maison des associations           

 Mardi 7 avril 2026  17h-19h    

Mardi  9 juin 2026  15h–17h commission randos et CA 17h–19h

Mardi 22 septembre 2026  17h–19h

Mardi  20 octobre 2026      17h-19h 

Samedi  21 novembre 2026  Assemblée générale à 10h30 Salle Conwoïon

Mardi 1er décembre 2026  15h–17h commission randos  et CA 17h–19h

Samedi 16 janvier 2027 : galette des rois Maison des associations

Rando douce de St Perreux

Désormais, le planning de St Perreux établi par Michel Seguy sera diffusé avec les 

randos de Randomap.

Michel Seguy et/ou Michel Dugué assurent l’encadrement les jeudis et dimanches 

matin.

Achats de gobelets

Il nous reste une quarantaine de gobelets Randomap, que nous distribuerons aux 

nouveaux adhérents. L’achat de gobelets plus grands est reporté pour le moment.

Résultat du sondage :

Un grand nombre d’adhérents ont répondu au sondage proposé. Certaines destinations 

souhaitées reviennent plusieurs fois comme la traversée de la Baie du Mont-Saint-

Michel, le Périgord, l’Alsace, et des sorties à Bourges, Amiens et Fougères. Nous 

faisons le maximum pour en tenir compte.

Sortie annuelle : Deux invitations vous seront transmises.

La journée au Mont-Saint-Michel est prévue le 7 mai 2026 avec visite de l’abbaye le 

matin et la traversée de la Baie l’après-midi : 36 participants maximum (contrainte du 

guide).
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Le dimanche 20 septembre, Randomap propose une journée sur l’île aux moines avec 

rallye pédestre le matin et randonnée sur l’île l’après-midi.

Pour ces deux propositions, le transport sera choisi en fonction du nombre de

participants : autocar, minibus ou covoiturage. Les inscriptions devront nous parvenir

rapidement pour réserver le mode de transport le plus économique.

Marche afghane :

En l’absence de Joëlle Le Bihan, nous n’avons pas d’informations sur l’initiation à la

marche afghane pour le moment.

Sécurisation du site :

Quelques problèmes rencontrés sur le site de Randomap (comptes rendus des CA

disparus, impossibilité de charger de nouvelles photos, présentation du site modifiée)

nous amènent à sécuriser le site. Vous y verrez maintenant un petit cadenas prouvant

que le site est sécurisé.

Remboursement lors des séjours :

Comme annoncé à l’assemblée générale lors du bilan financier présenté par Claudine,

nous avons au 31 août un déficit de 279€ notamment pour les sorties à Médréac et

Dinan. L’an passé, nous avions proposé qu’un bénéfice sur un séjour soit partagé entre

les participants du séjour s’il atteint 20€/personne. Nous annulons maintenant cette

proposition. Le bénéfice, s’il y en a, sera pour tous les adhérents de Randomap et servira

à l’achat d’éléments utiles pour l’association (ex. : le rétroprojecteur), à la formation

ou à couvrir un déficit annuel éventuel. Après enquête lors de la rencontre des clubs

d’Ille-et-Vilaine à Rennes, aucun club ne rembourse un excédent sur un séjour à ses

participants. Randomap fera de même à partir de 2026.

                                                                     Prochain CA mardi 3 février 2026




